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16 - MARCHÉ D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE PRIORITÉ AUX FEUX
TRICOLORES POUR LES VÉHICULES DU SDIS 50
GROUPEMENT DE COMMANDES COMMUNE/SDIS

CONSTITUTION DU GROUPEMENT – SIGNATURE DE LA CONVENTION
AUTORISATION

Une réflexion est en cours sur la mise en place d’un système de priorité des véhicules pompiers du
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS 50) aux feux tricolores, notamment dans le cadre
de l’ouverture de la future caserne située sur l’avenue du Thivet. La commune de Cherbourg-en-Cotentin
et le SDIS ont convenu de l’intérêt de travailler collectivement sur le projet.

La commune dispose déjà d’un système de priorité aux feux tricolores pour les  bus et  le projet  est
d’étendre ce système en l’adaptant aux pompiers. Des investissements sont donc nécessaires pour les
2 entités. En effet, la commune doit modifier ses contrôleurs de feux et le SDIS doit équiper ses véhicules.

L’estimation financière s’élève à 66 000 € TTC pour la ville (pour 12 contrôleurs) et 35 000 € TTC pour le
SDIS  (pour  10  véhicules).  La  ville  prendrait  en  charge  le  coût  de  la  maintenance  d’un  montant  de
7 200 € TTC annuel.

Un même opérateur doit être sélectionné afin d’assurer l’interopérabilité du système de communication
entre les feux et les véhicules.

La réponse à ce besoin nécessite la passation d’un contrat.

Pour  ce  marché,  une  convention  constitutive  du  groupement  doit  être  signée  par  les  membres  du
groupement,  convention  qui  définit  les  modalités  de  fonctionnement  de  celui-ci,  désigne  un
coordonnateur  parmi  ses  membres,  coordonnateur  chargé  de  procéder,  dans  le  respect  des  règles
prévues par la réglementation de la commande publique, à l'organisation de l'ensemble des opérations de
sélection d'un cocontractant. 

Dans la convention chaque membre du groupement s'engage à exécuter avec le cocontractant retenu, le
marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu'il les aura préalablement déterminés.

Le  système de  priorité  existant  de  la  ville  est  fourni  et  développé  par  la  société  Comatis  qui  en  a
l’exclusivité. Par conséquent, il est prévu de passer un marché sans publicité ni mise en concurrence avec
cette société sur la base de l’article R.2122-3 du CCP.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,



Le conseil municipal est invité à :

• adopter le principe du groupement de commandes entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin
et le SDIS,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h00 Nombre de votants : 54
Pour : 48 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 6

Dominique HÉBERT
Odile LEFAIX-VÉRON
Gilles LELONG
Pierre-François LEJEUNE
Stéphanie COUPÉ
Karine DUVAL

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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